
Objectifs

- Rationaliser les maillages et réseaux de transport et développer
l’intermodalité ainsi que les services associés

- Expérimenter et faciliter les nouvelles formes de mobilités et stimuler
le recours aux mobilités alternatives

Priorités :

Cibler les liaisons cyclables inter-communales et inter-EPCI identifiées dans
le SCOT (Neuville-de-Poitou - Migné-Auxances / 2- Vendeuvre-du-Poitou - Jaunay-Marigny/ 3- Vouillé - Neuville-
de-Poitou - Jaunay-Marigny / 4- Vouillé - Avanton - Chasseneuil-du-Poitou / 5- Quinçay - Vouneuil-sous-Biard / 6-
Poitiers - Saint-Benoît – Smarves / 7 – Nieuil-l’Espoir - Nouaillé-Maupertuis - Mignaloux-Beauvoir / 8 - Lusignan –
Celles-l’Evescault – Vivonne / 9- Vivonne – Marçay – Fontaine-le-Comte)

Concentrer les moyens sur les pôles d’échanges multimodaux identifiés dans 
le SCOT (Haut-Poitou : Neuville-de-Poitou et Mirebeau / Vallées du Clain : La Villedieu-du-Clain)

Plafond : 180 000€ d’aide

Types d’actions soutenues

- Création, extension et aménagement de pôles d’échanges
favorisant l’intermodalité, y compris stationnements vélos

- Création, extension et aménagement de pistes cyclables et
vélo-routes/voies vertes favorisant la mobilité quotidienne

- Développement d’offres et moyens alternatifs de transport
(ex : navettes, location de véhicules propres, véhicules partagés
dont covoiturage, transport solidaire…)

- Promotion des mobilités alternatives / douces.
(ex : outils numériques, campagne de communication, actions
de sensibilisation du grand public…)

FA 2 Développer et encourager 
les mobilités durables du quotidien 550 000€

(hors GP)


